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REPTIBLIQUE DU BENIN

PRESIDENCE DE LA REPUBLIQUE

DECRETNO 2OO1 .20{ DU 20 JUTI\I 2OO1

Portant approbation du budget prévisionnel
du Centre National de Gestion des Réserves

de Faunes (CENAGREF) pour l'exercice 2001.

LE PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEF DE L'ETAT,

CHEF DU GOUVERNEMENT,

Vu la Loi n' 90-032 du 11 décembre 1990 portant Constitution de la
République du Bénin ;

Yu la Loi n' 94-009 du 28 juillet 1994 portant création, organisation et
fonctionnement des offices à caractères social, culturel et scientifique ;

Vu la Proclamation le 03 avril 2001 par la Cour constitutionnelle des

résuitats définitifs de l'élection présidentielle du 22 mars 2001 ;

Vu le Décret n" 2001-170 du 07 mai 2001 portant composition du
Gouvemement;

Vu le Décret n" 99-5 14 du 02 novembre 1999 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère des Finances et de I'Economie I

Vu le Décret n" 97 -279 du 1 1 juin I 997 portant attributions, organisation
et fonctionnement du Ministère du Développement Rural ;

Sur proposition du Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et de la Pêche ;

Le Conseil des Ministres entendu en sa séance du 16 mai 2001 ;
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Article ler. : Est approuvé, le br-rdget prévisionnel du Centre National de
Gestion des Réserves de Faunes (CENAGREF) pour l'exercice 2001 tel qu'il
hgure en annexe à ce Décret.

Article 2 : Le présent Décret sera publié au Journal Officiel.

Fait à Cotonou, le 20 juin 2C01

Par le Président de la République,
Chef de l'Etat, Chef du Gouvemement,

Mathieu KEREKOU.-

Le Ministre d'Etat, C-'hargé d 1a Coordination de
1'Action Gouvemementale, de la Prospective

et du Développement,

Bruno AMOUSSOU.-

LeM stre des Finances

o et de conomre,
le Mrnistre de 1'Agriculture, de
I'Elevage et de la Pêche,

À ThéophileNATA.-
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